
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2310_077

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

-  la  nécessité  de réaliser  des  travaux de sécurisation,  d’adaptation et  d’extension du réseau de vidéo-
protection urbaine sur la Ville de Montivilliers ;
- la consultation publique organisée le 25 août 2023 ;

DÉCIDE : 

De signer un marché avec le groupement d’entreprises constitué par la société CAVAS – 91 route du Petit
Lanquetot – 76210 LANQUETOT, désignée comme mandataire et la société RÉSEAUX ENVIRONNEMENT –
954  route  des  Sapins  –  76110  BREAUTE,  pour  réaliser  les  travaux  de  vidéo-protection  urbaine  sur  la
commune.

Le montant des travaux s’élève à 16 687,52 euros HT, soit 20 025,02 euros TTC et correspond à la tranche
ferme du marché qui comprend les sites suivants :
- Parking Simone Veil,
- Bibliothèque Condorcet,
- Centre commercial de la Belle Étoile,

D’autoriser le paiement des frais afférents à ce marché,

Imputation budgétaire
Exercice : 2023 – Budget principal de la Ville

Opération : 10112
Fonction : 112 
Compte : 2313



Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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